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Formation en Feng Shui au service de l’Ethnomédecine chinoise 
Bulletin d’inscription 

Formatrice : Dorothée Thirault 
 

Discipline chinoise ancestrale, le Feng Shui servait originellement l’empereur et la noblesse pour choisir les 
emplacements optimaux pour construire villes, temples, palais et résidences.                                                               
Cette formation a pour but l’analyse et l’harmonisation des lieux pour soutenir la santé. 

DATES ET LIEUX DU STAGE : 
• 25/26 octobre et 29/30 novembre 2025 – 4 jours 
• Le Campus du CEDRE – 51 rue Nationale – 56410 Erdeven 
• 9h00 12h30 – 13h30 17h30  

 
M.   Mme         Melle 
 
Nom………………………………………………………………….Prénom……………………………………………………………………….. 
Profession actuelle:………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone mobile :…………………………………………..Email :………………………………………………………………………….. 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

MONTANT DE LA FORMATION : 
   

- Frais de formation : 550€ - Aucune prise en charge 
  

MODES DE REGLEMENT (cocher le règlement choisi):  

o Règlement comptant sans escompte (par chèque ou virement, à l’inscription) 

o Règlement en 2 fois (par chèque uniquement- envoyer les 2 chèques ensembles) : 
- Ch 1 : 250€ d’acompte, à l’inscription  
- Ch 2 : solde, (encaissement 1 mois avant la formation)  

 
 

Attention : Chaque document (inscription + CGI) doit être signé et renvoyé au CEDRE.  
   Les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte. 

Ø Ci-joint, mon règlement à l’ordre de Sarl CEDRE (sauf en cas de prise en charge connue avant l’inscription) 
Ø Je reconnais avoir été bien informé(e) du calendrier, du programme, des conditions de règlement et des conditions 

générales d’inscription soit par le site internet www.cedre.org, soit lors d’une réunion ou d’un entretien. 
Ø Toute inscription vaut acceptation, sans réserve, des conditions générales. 
Ø J’autorise la publication, de photos ou vidéo prises lors de la formation, sur le site Internet et les réseaux sociaux de 

l’école (en cas de désaccord, barrer la phrase). 
Ø Conformément aux dispositions européenne RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données personnelles) 

vous pouvez accéder à vos données personnelles sur simple demande. 

 Date :        « Lu et approuvé » 
           Nom, Prénom, Signature :  
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1. Candidature : 
Candidats hors CEDRE : 
La formation est ouverte à toute personne ayant les 
prérequis indispensables stipulés dans le dossier de 
candidature, qui comprend, outre les présentes 
conditions : une copie de la carte d’identité, un dossier 
de positionnement, un bulletin d’inscription, une photo, 
et le règlement de l’inscription à la formation (non 
encaissé tant que la candidature n’est pas validée).  
Ces documents doivent être dûment remplis et signés. 
Tout dossier de candidature incomplet ou illisible ne 
sera pas traité.  
 

Etudiants inscrits à l’année  au CEDRE : 
Chaque étudiant du CEDRE est admis d’office au stage 
de son choix.  
 

2. Inscription :  
L’inscription d’un(e) participant(e) à un stage n’est 
acquise qu’après la réception du dossier d’inscription 
complet. 
 

Toute inscription à une formation du CEDRE vaut 
acceptation sans réserve du montant de la formation, 
des modes de règlement et des conditions générales 
d’inscription. 
 

3. Tarif/Financement (cf.bulletin d’inscription) :  
Financement personnel :  
Montant par participant, quelle que soit sa situation 
familiale ou sociale. 

• frais de dossier : 50€ 
• frais de formation : à partir de 384€  

En cas d’inscription à 2 stages dans l’année, une remise 
de 5% est accordée à partir du 2ème stage à l’exception 
du Clinicat et de la formation continue. 
Cette remise est réservée aux étudiants du CEDRE 
 

Financement par organisme/entreprise : 
• frais de dossier : 50€ 
• frais de formation : à partir de 512€ 

Aucune dispense n’est accordée sur les frais de dossier. 
Les frais de formation varient en fonction de la durée du 
stage. 
 

 

4. Règlement (cf. bulletin d’inscription) :  
Le règlement intégral du stage donne droit à la 
participation aux cours correspondants. 
Ce montant n’inclut pas les frais de déplacements, de 
repas, d’hébergement et tous autres frais annexes, qui 
restent à la charge du participant. 
 L’intégralité du montant du stage doit être réglée 
avant le début de la formation. 
 

Pour 1 stage, deux modes de règlement sont proposés : 
1) comptant sans escompte à l’inscription, par chèque 
ou virement. 
2) en 2 fois  avec acompte de 250€ et solde 1 mois avant 
la formation 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Pour 2 stages : une 3ème modalité est acceptée : 
3) en 3 fois sans frais par chèque (remise des 3 chèques 
à l’inscription) ou virement. Encaissement du premier  
versement à l’inscription, puis le solde 1 mois avant la 
formation. 
    

5. Présence : 
La présence au stage est validée par la signature d’une 
feuille de présence, par le formateur et par l’étudiant. 
En cas d’absence inévitable, une justification doit être 
fournie au CEDRE par écrit. 
 

6. Changements lieux et dates: 
En cas de nécessité, le CEDRE se réserve la possibilité de 
modifier le lieu de stage, tout en restant dans un rayon 
de 150 km par rapport au lieu initialement prévu.  
 

Le CEDRE se réserve le droit exceptionnel de déplacer la 
date d’un stage de formation prévu. Sauf impondérable 
de dernière minute, ce report sera notifié par courriel 
aux participants un mois au moins avant la date 
initialement prévue. 
Ces changements organisationnels ne peuvent donner 
lieu à aucune annulation et/ou demande de 
remboursement de la part de l’étudiant(e). 
 

7. Annulation du fait de CEDRE: 
En cas d’annulation de la formation initialement prévue, 
les participants seront intégralement remboursés.  
 

8. Rétractation/Désistement/Abandon :            
Une rétractation est possible dans un délai de 10 jours 
(excepté si la formation a déjà démarré) courant à partir 
de la date de signature de l’inscription, par lettre 
recommandée avec AR. Le règlement est alors restitué à 
l’exception des frais de dossier. Au delà de ce délai, 
aucun règlement ne sera restitué.  
En cas de désistement de la part d’un(e) participant(e) 
moins d’un mois avant la date du début de la formation, 
le CEDRE n’est tenu à aucun remboursement. Dans tous 
les cas, les frais de dossier et l’acompte restent acquis 
au CEDRE.             
En cas d’abandon de la part d’un(e) étudiant(e) au cours 
de la formation, quel qu’en soit le motif, le CEDRE ne 
procède à aucun remboursement. * 
* exception : s’il est avéré, sur la base d’un certificat 
médical, que la situation de santé d’un(e) participant(e) 
ne lui permet pas de poursuivre sa formation, un 
remboursement du solde de sa formation est possible. 
 

 

9. Exclusion : 
Tout manquement aux valeurs du CEDRE, toute attitude 
portant atteinte au bon déroulement des cours, à la 
dégradation des locaux, au bien-être ou à l’intégrité des 
participants ou des formateurs, sont susceptibles 
d’exclusion immédiate et sans remboursement. 

  

Date, Mention « Lu et approuvé », nom, signature : 
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Le Feng Shui au service de la MTC 
Analyser et harmoniser les lieux pour soutenir la santé  

PROGRAMME 
Objectifs de formation : 

• Définir les principes fondamentaux du Feng Shui traditionnel. 
• Expliquer les liens et la complémentarité entre le Feng Shui et la Médecine Traditionnelle Chinoise (MTC). 
• Utiliser les outils de base du Feng Shui (boussole, Ba Gua, carré Lo Shu, etc.). 
• Repérer les principaux déséquilibres énergétiques dans un lieu de vie sous l’angle de la santé. 
• Appliquer une méthodologie d’analyse Feng Shui simple pour un cabinet thérapeutique. 
• Formuler des propositions d’harmonisation efficaces, adaptées à la problématique du lieu et du client. 
• Réaliser une première analyse en situation pratique. 
• Présenter oralement une restitution professionnelle de son diagnostic et de ses préconisations. 
• Intégrer les notions de Feng Shui dans sa pratique future en tant que praticien en MTC. 

 
Compétences : 

1. Comprendre et expliquer les bases du Feng Shui. 
2. Utiliser les outils Feng Shui pour analyser un lieu. 
3. Identifier les déséquilibres énergétiques d’un espace. 
4. Proposer des solutions d’harmonisation simples. 
5. Réaliser une analyse complète adaptée à un cabinet ou un habitat. 
6. Présenter son diagnostic à l’oral de manière professionnelle. 
7. Intégrer le Feng Shui dans une pratique de MTC. 
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Horaires Jour 1 Jour 2 Jour 3 Jour 4 
9h30 Présentation de la formation et 

de son déroulé 

Présentation des fondamentaux 
du Feng Shui (La circulation du 
Qi , le Yin/Yang, les 3 forces, les 
4 animaux célestes,  les 5 
éléments)  

Articulation Feng Shui / MTC : le 
Feng Shui, une approche 
complémentaire 

Pratique de la mesure à la 
boussole : prise d’orientation 
d’un lieu réel et sur plan 

 

 

Placement du Ba Gua et du 
carré Lo Shu : sectorisation en 
9 zones sur le plan  

Le Feng Shui appliqué à la 
santé : lien entre organes, 
fonctions vitales et espaces 
de vie 

 

Présentation de disciplines 
complémentaires : 
géobiologie, BaZi, Nettoyage 
énergétique, … 

Exercice pratique final : 
analyse Feng Shui 
complète d’un cabinet en 
respectant la demande du 
client 

12h30 Pause repas 
13h30 Présentation des principaux 

outils et explication de leur 
fonction (boussole/Luo Pan, Ba 
Gua, carré Lo Shu) 

 

Présentation de la méthode 
d’analyse avec le Chiffre Gua 

Questions/Réponses et 
Synthèse de la journée 

Mise en pratique sur plan ou 
lieu réel (observation, 
repérage zones, circulation 
énergétique) 

Propositions d’harmonisation : 
remèdes, formes, couleurs, 
priorisation dans les 
interventions 

Questions/Réponses et 
Synthèse du week-end 

Méthodologie d’analyse 
cabinet professionnelle : 

Identifier la demande pour 
répondre aux besoins 

Etapes pour analyser un 
cabinet ou espace 
thérapeutique 

Questions/Réponses et 
Synthèse de la journée 

Présentation orale : 
restitution de l’analyse 
Feng Shui et propositions 
d’harmonisation 

Correction collective : 
retour sur les analyses 
réalisées, apports 
complémentaires 

Synthèse et conclusion : 
intégration des apports 
de la formation, retour 
d’expérience 

17h30 Fin 

AVERTISSEMENT : le découpage est donné à titre indicatif. Des variations peuvent intervenir en fonction de l’avancée du groupe. 
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FICHE D’INFORMATIONS MODULES/STAGES 

(sauf pour les étudiants du CEDRE) 
 

Nom/Prénom  

Prérequis : 
1) je suis capable de poser 
un diagnostic différentiel 
en EMC 
2) je suis capable de 
réaliser un traitement 
d’acupuncture en EMC 
3) je connais les notions de 
base de la pharmacopée 
chinoise 

 

                      OUI           NON 

                                                                                                  
OUI           NON 

                                                                                        
OUI          NON 

Je suis étudiant en  
EMC/ MTC 

Nom de l’école suivie : Niveau d’étude atteint : 

 

Je suis Praticien de santé 
ou Thérapeute 

Domaine de compétence : 

J’exerce 
depuis :………mois/ ans 

J’exerce comme : (cocher) 

Indépendant(e) 
Salarié(e) du privé 
Salarié(e) du public 

Autres métiers 
 

 

Qu’attendez-vous de cette 
formation ? 

 

Situation de handicap  
(Décrire le type) 

 

Besoins de compensation 
liés au handicap 
(Décrire) 
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